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Programme 4 évènements web 
 

Le nouveau régime d’autorisation environnemental de la LQE, le REAFIE  
Deux conférences complémentaires 
 
 16 novembre 2020 13h30 à 16h00 Me Prunelle Thibault-Bédard 
   7 décembre 2020 13h30 à 16h00 MELCC - Bureau de stratégie législative et réglementaire 

 
Conférences web sur les inondations 
Un bloc de 4 conférences 
 20 janvier 2021   

   
9 h 00 Stéphane Bouchard, MAMH 

Sous-ministre-adjoint  
Plan de protection du territoire face aux 
inondations : des solutions durables pour mieux 
protéger nos milieux de vie  

9 h 30 Nicolas Milot, CMM Gestion des inondations en fonction du risque 

10 h 00 PAUSE 
  

10 h 15 Alain Bourque Ouranos   Inondation et Changement climatique 

11 h 00 Julie Simard, CMQ Cartographie des zones inondables de la CMQ et 
intégration de l’aspect hydrogéomorphologique 
et embâcles de glace 

Conférences web techniques et interactives 
Un bloc de 3 conférences 
 3 février 2021 

 
  

9 h 00 
François Trottier, ing f  
Fédération des pourvoiries du Québec  

Les normes qui régissent les constructions 
d’infrastructures hydrauliques et la libre circulation 
du poisson 

10 h 00 PAUSE  

10 h 15 Me Patrick Marcoux,  
Affaires juridiques et 
Marie-Julie Gravel, ing., Conseillère à la 
prévention de la pratique illégale 
 

Révision importante de la loi sur les ingénieurs 
Impacts sur les municipalités 

11 h 00 Simon Lajeunesse, bio. 
MRC Brome-Missisquoi  

Intégration de bonifications environnementales 
dans les travaux d’entretien de cours d’eau 
agricoles et 
  

Partenaires majeurs 



 

 

 Partenaires de soutien    

 

 
 

 Comité organisateur 
 
 
 
 

 
 

 

 
Jérôme CARRIER Ville de Lévis 
Mathieu CHAREST MRC de La Haute-Yamaska 
Pascale DÉSILETS MRC d’Arthabaska  
Valérie LABRECQUE MRC de Kamouraska 
Caroline LEBLANC Ville de Shawinigan 
Claire MICHAUD AGRCQ 
Marie-Pascale MUNGER Ville de Trois-Rivières 
François POTVIN MRC Maria-Chapdelaine 

 
 
 

LES PROFESSIONNELS DE LA GESTION DES COURS D’EAU DU QUÉBEC 
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Le régime d’autorisation environnementale modernisé et le nouveau Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE) 
 
 

Me Prunelle Thibault-Bédard 
 
Mme Thibault-Bédard est 
membre du Barreau du Québec 
depuis 2006 et exerce 
principalement en conformité 
légale en environnement.  
Elle conseille les entreprises et 
organisations désireuses 

d'améliorer leur compréhension du droit de 
l'environnement et leur performance environnementale 
en vue de réduire leurs risques de responsabilité légale. 
Elle enseigne également le droit de l'environnement en 
entreprise et dans trois universités du Québec. Elle est 
membre du conseil d'administration et du comité 
juridique du Centre québécois du droit de 
l'environnement 

 
La conférence a pour objectif d'expliquer le 
fonctionnement et de faciliter le repérage dans le 
nouveau Règlement sur l'encadrement d'activités en 
fonction de leur impact sur l'environnement (REAFIE). 
Une attention particulière est portée au régime 
d'autorisation applicable aux interventions dans les 
milieux humides et hydriques. Elle traite notamment des 
activités assujetties et des principales règles applicables 
aux encadrements suivants : autorisation ministérielle, 
autorisation générale, déclaration de conformité et 
exemption. 
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Le régime d’autorisation environnementale modernisé et le nouveau Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE) 

Ministère de l’environnement et de la lutte contre les 
changements climatiques (MELCC) 
 

 
Ian Courtemanche, Directeur - 
Bureau de stratégie législative et 
réglementaire 
 

 
Karyne Benjamin, Conseillère 
stratégique de l’encadrement des 
interventions en milieux naturels - 
Bureau de stratégie législative et 
réglementaire 
 

Élisabeth Bussières, 
Conseillère en protection des milieux 
hydriques - Direction de 
l’agroenvironnement et du milieu 
hydrique 
 

 
Hélène Proteau, Directrice générale de l’analyse et de 
l’expertise de l’Ouest et du Nord 
 

 
 
 
 
Stéphanie Tremblay-Boudreault, 
Directrice adjointe – Centre de contrôle 
environnemental de la Côte-Nord 

Le Bureau de stratégie législative et réglementaire (BSLR) 
est une nouvelle unité au sein du ministère, mise sur 
pied à l’été 2020. Celle-ci a pour mandat de mettre en 
place une démarche systématique de révision législative 
et réglementaire et de piloter les chantiers 
multisectoriels. À l’image de leur mandat collaboratif, les 
représentants du BSLR rassemblent l’expertise de 
plusieurs directions du ministère pour cette conférence. 
 
M. Ian Courtemanche présentera d’abord quelques faits 
saillants sur le REAFIE. La présentation de Mme Karyne 
Benjamin aura ensuite pour but d’identifier les principaux 
changements apportés par le REAFIE au régime 
d’autorisation pour certaines interventions en milieux 
humides et hydriques. Le règlement permet notamment 
de préciser l’encadrement des interventions en cours 
d’eau. Ce sujet sera abordé par Mme Élisabeth Bussières. 
 
Mme Hélène Proteau abordera ensuite les travaux 
réalisés quant à l’optimisation des processus et les 
prochaines étapes du déploiement des services en ligne 
pour les déclarations de conformité et éventuellement 
pour les demandes d’autorisation au 31 décembre 2021. 
 
Finalement, Mme Stéphanie Tremblay-Boudreault 
présentera les adaptations du Centre de contrôle 
environnemental du Québec face aux changements 
apportés par le nouveau régime d’autorisation
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Plan de protection du territoire face aux inondations : des solutions durables pour mieux 
protéger nos milieux de vie 

 
Stéphane Bouchard, 
Sous-ministre Adjoint, MAMH 
 
Diplômé en philosophie de 
l’Université de Montréal, 
M. Stéphane Bouchard a occupé 
depuis 2007 plusieurs postes 
d’encadrement au gouvernement 
du Québec en développement 

régional et en affaires municipales. De novembre 2013 à 
janvier 2020, il a assumé les responsabilités de directeur 
général de l’urbanisme, de l’aménagement du territoire et 
de l’habitation au ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation. Depuis le 6 janvier 2020, il est sous-ministre 
adjoint à l’urbanisme, à l’aménagement du territoire et à 
l’habitation au même ministère.  

 
M. Bouchard présentera l’état d’avancement des travaux 
du Plan de protection du territoire face aux inondations : 
des solutions durables pour mieux protéger nos milieux 
de vie annoncé par le gouvernement du Québec le 3 avril 
2020. Le Plan prévoit des investissements de 479 M$, qui 
permettront notamment de rehausser la sécurité des 
personnes et la protection des biens face aux risques 
d’inondations et augmenter la résilience des 
communautés et des écosystèmes étant donné 
l’intensification des risques d’inondations. 
 
Plan de protection du 
territoire face aux 
inondations : des solutions 
durables pour mieux 
protéger nos milieux de vie 
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Gestion des inondations en fonction du risque, les travaux de la CMM 
 

Nicolas Milot, CMM 
 
Nicolas Milot est conseiller en 
recherche à la Communauté 
métropolitaine de Montréal. Il 
est responsable des enjeux de 
l’eau au service de 
l’environnement et de la 

réglementation relative aux inondations.  
 
Le Québec a adopté la Politique de protection des rives, 
du littoral et de la plaine inondable il y a plus de 30 ans. 
Depuis, l’aménagement des zones inondables est 
essentiellement structuré autour d’une approche de 
restriction de l’aménagement en zone de grand courant 
et d’aménagement conventionnel de la zone de faible 
courant, en autant que l’immunisation fasse partie 
intégrante des projets qui s’y intègrent. Cette approche 
devait être complétée par la possibilité pour les MRC et 
les communautés métropolitaines d’élaborer des plans de 
gestion cohérents avec leurs réalités régionales. Cette 
possibilité n’a malheureusement pas rencontré les succès 
escomptés. 

Aujourd’hui, le cadre d’aménagement des zones 
inondables est appelé à être modernisé. Alors que le 
gouvernement a souligné l’importance d’adopter une 
approche basée sur le risque et qu’un projet de loi a été 
déposé afin d’en permettre l’ancrage, force est de 
constater que de nombreux inconnus demeurent quant à 
la portée et aux retombées de cette approche. Forte 
d’une mission en France où elle a pu apprendre des 
modèles anglais et français et de nombreuses 
collaborations avec les milieux scientifiques, municipaux 
et gouvernementaux, la CMM a développé une expertise 
reconnue et présente les principaux éléments d’une 
approche par le risque qui permettrait au Québec de 
figurer parmi les meilleurs et de permettre d’éviter de 
compromettre la sécurité des personnes, diminuer le coût 
des dommages, de maintenir les valeurs des propriétés 
qui représentent souvent pour les propriétaires une part 
importante de leur épargne et de préserver le dynamisme 
des municipalités et des quartiers concernés. 
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Inondation et Changement climatique  
 
Alain Bourque, dir. gén. 
Ouranos 
 
Alain Bourque détient une Maitrise 
en science de l’atmosphère de 
l’Université du Québec à Montréal 
(UQAM).  
 

Il a été météorologue/climatologue chez Environnement 
Canada de 1989 à 2001 où il a travaillé sur des sujets tels 
le déluge du Saguenay de 1996, la tempête de verglas de 
1998 ainsi que sur les services climatiques. Chez Ouranos 
depuis sa création en 2001, M Bourque a mis en place le 
programme sur les vulnérabilités, les impacts et les 
adaptations, ce qui a permis la réalisation de plus de 200 
projets de toute sorte sur ces sujets. Depuis 2013, il est 
directeur général du consortium Ouranos. 

Au cours de sa carrière, il a été impliqué dans la réalisation 
de nombreuses synthèses scientifiques aux échelles 
régionales, nationales et internationales et est également 
régulièrement interpellé d’expliquer la science des 
changements climatiques et de l’adaptation, et ce tant 
pour les médias que pour les praticiens ou pour les 
décideurs. 

www.Ouranos.ca   
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Cartographie des zones inondables de la CMQ et intégration de l’aspect 
hydrogéomorphologique et embâcles de glace 
 

Julie Simard, Géomorphologue, 
Ph. D. 
Coordonnatrice de la 
cartographie des zones 
inondables 
CMQ 
 
Julie Simard possède une maîtrise 
en géologie du Quaternaire et un 

doctorat portant sur l’impact des perturbations naturelles 
et des CC sur les inondations et mouvements de versants à 
Anticosti. Elle détient une formation en gestion de projet 
et est membre PMI. Depuis 2011, elle a travaillé en génie-
conseil. En tant que directrice, elle a élaboré un plan 
stratégique de services à valeur ajoutée en 
géomorphologie, en géophysique et en géomatique, en 
support à l’ingénierie dans les domaines côtier et fluvial, 
du transport, de l’énergie et du municipal. En 2019, 
Mme Simard a joint la Communauté métropolitaine de 
Québec à titre de coordonnatrice du projet de 
cartographie des zones inondables, d’une envergure de 
3,5 M$. Elle a rassemblé une équipe qui développe une 
expertise inédite en matière de cartographie et de gestion 
des zones inondables. Elle a 
mobilisé un large réseau 
d’experts et de 
collaborateurs, favorisant 
l’engagement des parties 
prenantes. 

Le Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation a 
mandaté la Communauté métropolitaine de Québec pour 
réaliser l’actualisation et la cartographie des zones 
inondables de 25 cours d’eau, répartis sur les territoires de 
l’agglomération de Québec, la ville de Lévis, et des MRC de 
la Jacques-Cartier et de la Côte-de-Beaupré. 
Le défi de ce mandat se pose à double niveau : d’une part, 
il s’agit de cartographier les zones inondables en eau libre 
selon les exigences du cadre réglementaire. D’autre part, 
la CMQ vise à cartographier l’aléa inondation dans une 
forme plus complète, en opérationnalisant les approches 
géomorphologiques relatives à la dynamique 
hydrosédimentaire et à la dynamique glacielle.  
L’équipe de projet a réalisé une analyse de risques et 
d’opportunités et a jugé que le meilleur plan pour 
répondre aux objectifs du projet était de développer un 
Système automatisé de Cartographie des Zones 
inondables, le SACZI. Le concept du SACZI, 
multidisciplinaire, consiste à développer un flux de travail 
interreliant cinq (5) modules par des scripts informatiques 
(en mode open source) et permettant de mettre en œuvre 
des routines rattachées à la production des intrants, des 
modélisations hydrodynamiques en eau libre, de la 
cartographie géomorphologique, de l’incertitude reliée 
aux changements climatiques, ainsi que la création des 
bases de données menant à la production des cartes. 
L’objectif de la conférence est de présenter les approches 
méthodologiques pour parvenir à cartographier les 
composantes de l’aléa inondation relative à la dynamique 
hydrosédimentaire et à la dynamique glacielle. 
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Les normes qui régissent les constructions d’infrastructures hydrauliques et la libre 
circulation du poisson  

 
Francois Trottier, ing f. 
Fédération des pourvoiries 
du Québec 
 
M. Trottier est ingénieur 
forestier de formation. Il a 
fait son cours en se 

spécialisant en opération forestière. À la sortie de l’école, 
il a travaillé pour les Gestionnaires de Rivières à Saumon 
du Québec où il a travaillé sur la mise aux normes des 
infrastructures routières donnant accès aux secteurs de 
pêche et à la mise en place du guide des saines pratiques 
en voirie forestière. De plus, il a été contremaître de 
chemins pour une entreprise forestière avant de devenir 
surintendant des opérations forestières. Par la suite, il a 
été ingénieur-conseil au sein de la Fédération des 
Pourvoiries du Québec où il a travaillé sur l’impact des 
réseaux routiers et des infrastructures sur la libre 
circulation du poisson. Il a été gestionnaire de cours d’eau 
et ingénieur en foresterie pour la MRC de Bécancour 
pendant un plus de deux ans avant de retourner pour la 
Fédération des Pourvoiries du Québec. 

 
En 2018, le gouvernement du Québec a mis en vigueur 
son Règlement sur l’aménagement durable des forêts 
(RADF). Ce règlement vise à remplacer le règlement sur 
les normes d’intervention (RNI) et de diminuer l’impact 
des chemins et des infrastructures sur la ressource 
halieutique. La présentation donnera un aperçu des 
modifications entre les deux règlements et la différence 
que l’on peut rencontrer entre le territoire public et privé. 
On parlera aussi de l’impact des infrastructures sur la libre 
circulation du poisson en démontrant les cas les plus 
courants. 
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Révision importante de la loi sur les ingénieurs et impacts sur les municipalités 
 

 
Me Patrick Marcoux,  
Affaires juridiques  
 
Membre du Barreau du Québec depuis 
1994, Me Patrick Marcoux possède plus 
de 20 ans d’expérience en litige civil et 
commercial, notamment en droit de la 
construction, de la copropriété, en 

matière de locateur/locataire et en réalisation de sûretés. Il 
agit en contentieux depuis 2006. Il s’est joint à l’Ordre des 
ingénieurs du Québec en 2014, et fournit un éventail 
complet de conseils juridiques, en plus d’agir comme 
poursuivant dans les dossiers de pratique illégale. Il est 
également l’un des responsables de l’accès à l’information. 
 
 

 
Marie-Julie Gravel, ing., M.Sc.A. 
 
Détentrice d’un baccalauréat et une 
maîtrise en génie chimique de l’École 
Polytechnique de Montréal, Marie-Julie 
Gravel a travaillé comme ingénieure 
pendant 20 ans dans l’industrie des 
appareils médicaux.  Elle détient 

également un diplôme en intervention éducative auprès des 
adultes. Elle occupe actuellement le poste de Conseillère à 
la prévention de la pratique illégale à l’Ordre des ingénieurs 
du Québec. Dans le cadre de ses fonctions, elle anime des 
séances d’information auprès de différents publics portant 
sur la Loi sur les ingénieurs. 
 
L’Ordre des ingénieurs présentera les principaux 
changements récemment apportés à la Loi sur les 
ingénieurs.  L’objectif de la conférence est de clarifier les 
changements à la définition des activités réservées et des 
ouvrages à l’égard desquels elles s’appliquent, en lien avec 
le domaine de la gestion des cours d’eau.  Nous discuterons 
également d’autres changements importants qui touchent 
directement les municipalités. 
 
 

 



TECHNIQUES  MERCREDI 3 FEVRIER 2021 
 

 
 

12 

Intégration de bonifications environnementales dans les travaux d’entretien de cours 
d’eau agricoles  

 
 Simon Lajeunesse, bio 
MRC Brome-Missisquoi 
 
Biologiste et titulaire d’une 
maîtrise en sciences de 
l’environnement, Simon 
Lajeunesse travaille 
comme coordonnateur 
régional à la gestion de 
l’eau à la MRC Brome-

Missisquoi depuis 2007 et est impliqué dans l’AGRCQ 
depuis sa fondation. 
 

 
 

Les travaux d’entretien de cours d’eau agricole consistent 
à remettre les cours d’eau dans leur profil d’origine, tel 
qu’aménagés par le ministère de l’Agriculture à l’époque. 
Les cours d’eau agricoles, dits verbalisés, sont rectilignes, 
profonds et la qualité de l’eau et des habitats est 
généralement mauvaise. Ces cours d’eau artificialisés 
nécessitent des travaux d’entretien réguliers afin de 
dégager les sorties de drain souterrain ensevelies par les 
sédiments qui s’accumulent avec le temps. Les MRC ont la 
responsabilité légale de réaliser les travaux d’entretien de 
cours d’eau agricole. Avec les connaissances scientifiques 
actuelles, compte-tenu des impacts des activités agricoles 
sur le milieu aquatique, il est possible de planifier et 
exécuter des travaux d’entretien agricoles qui assurent 
non seulement le drainage adéquat des terres agricoles, 
mais qui sont aussi mieux adaptés aux changements 
climatiques, plus durables, et qui améliorent la qualité de 
l’eau et des habitats aquatiques et riverains. La démarche 
de la MRC Brome-Missisquoi, partenaire de l’OBV de la 
baie Missisquoi dans le projet « Interventions ciblées sur 
le contrôle des eaux de ruissellement et la conservation 
des sols dans les secteurs visés par des travaux d’entretien 
de cours d’eau » sera présentée et illustrée par des 
exemples concrets 

 
 



 

 
 

13 

 
 



 

 
 

14 

 


